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Timbres fiscaux titre de séjour

Par hicham87, le 05/08/2014 à 13:31

440 euros de timbres fiscaux pour le premier titre de séjour. pourriez-vous me dire de quel
statut s'agit t-il??? merci

Par moisse, le 05/08/2014 à 19:22

Bonsoir,rnLes tarifs ici :rnhttp://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F15922.xhtmlrnIl n'y a
pas de taxe directement à 440 euro, mais certainement l'addition de plusieurs taxes
cumulatives, retard...

Par alterego, le 05/08/2014 à 20:18

Bonjour,rnrnBingo ! rnLe compte est bon ! rn- Carte 260 €rn- Droit de visa de régularisation
pour dépôt de demande hors délai 180 € rn- 260 € + 180 € = 440 €rnrnSource au 1 janvier
2014. rnDirection de l'Information Légale et Administrative.rnrnCordialement [smile16]
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